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n° 305 425 du 24 avril 2024
dans l’affaire X III

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DEVILLEZ
Rue Eugène Smits 28-30
1030 BRUXELLES

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 juin 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la
suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre
de quitter le territoire, pris le 13 décembre 2022.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 février 2024 convoquant les parties à l’audience du 18 mars 2024.

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me C. DEVILLEZ, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me E.
BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 2005.

1.2. Le 11 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article
9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des
étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). Le 27 septembre 2011, la partie défenderesse a pris une
décision de rejet de la demande précitée. Cette décision a été annulée par le Conseil de céans dans son
arrêt n° 217 742 du 28 février 2019.

1.3. Le 18 mars 2019, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande visée au
point 1.2. du présent arrêt et a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant.
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1.4. Le 14 décembre 2021, il a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur base de l’article
9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 13 décembre 2022, la partie défenderesse a déclaré cette demande
irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant.

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 5 juin 2023, constituent les actes attaqués et sont motivées comme
suit :

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois :

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.

Notons à titre purement informatif que Monsieur est arrivé muni d’un passeport non revêtu de visa et n'a pas
introduit de déclaration d'arrivée comme il est de règle. Monsieur a obtenu une Attestation d'immatriculation
du 25/04/2012 jusqu'au 25.10.2012. Même si l’intéressé a bénéficié d’un séjour légal, l’Office des Etrangers
peut constater qu'il était temporaire. En effet, ce type d'attestation ne couvrait qu'un séjour accordé de
manière temporaire.
En date du 26.01.2012, Monsieur a introduit une cohabitation légale avec [K.K.H.] (enregistré le 09.02.2012 à
Schaerbeek), en date du 04.09.2020 est notifiée la cessation de commun accord. Monsieur a introduit une
Demande 9bis en date du 15.12.2009, déclarée non fondée et assortie d’un ordre de quitter le territoire du
27.09.2011 (notifiés le 22.11.2011), décision annulée par le CCE le 28.02.2019, une nouvelle décision non
fondée et assortie d'un ordre de quitter le territoire a été prise en date du 18.03.2019 (Monsieur ne s'est
jamais présenté pour notification).
Monsieur a délibérément choisi de se maintenir sur le territoire alors qu'il savait son séjour illégal, aussi est-il
à l’origine du préjudice qu’il invoque, comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d’Etat
(arrêt n" 95.400 du 03/04/2002, arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et arrêt n° 117.410 du 21/03/2003).

Monsieur invoque la longueur de son séjour, il invoque être arrivée en 2005 et être en séjour ininterrompu, et
son intégration, illustrée par le fait qu'il se dise d'intégration indéniable, qu’il ait tenté de régulariser sa
situation, qu'il paie ses factures, abonnements et abonnements de transports en commun, qu'il dépose des
attestations de fréquentation d'asbl, qu'il parle le français et ait suivi des cours de français, qu'il n'ait pas
commis de fait contraires à l’ordre public, qu'il invoque un ancrage sérieux en Belgique, qu’il se dise entouré
d’amis et de connaissances qui se soutiennent les uns les autres, qu'il dépose des témoignages de soutien,
qu'il ait conclu un contrat de bail, qu’il dispose d’un compte bancaire.

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont
destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume,
mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi
on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des
autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que la
longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat -
Arrêt n’ 100.223 du 24/10/2001). L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement
difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger
(Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002).

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n’empêchent pas la réalisation d’un ou plusieurs départs
temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des
Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (...) il s’agit d'un élément
tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais non
une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir les
formalités requises en vue de l'obtention d’une autorisation de séjour » (CCE Arrêt 161213 du 02/02/2016,
CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016 CCE arrêt 158892 du 15/12/2015).

Le fait que le requérant ait vécu en Belgique durant une certaine période en séjour légal n'invalide en rien ce
constat (CCE arrêt 91.903 du 22.11.2012). Monsieur a obtenu une Attestation d’immatriculation du
25/04/2012 jusqu'au 25.10.2012. en effet, même si Monsieur a bénéficié d'un séjour légal, l'Office des
Etrangers peut constater qu'il était temporaire, et en déduire qu'un voyage au pays d'origine n'est pas
assimilable à une circonstance exceptionnelle. En effet, Monsieur a bénéficié d’un séjour légal couvert par
une attestation d'immatriculation. En effet, ce type d’attestation ne couvrait qu'un séjour accordé de manière
temporaire, et que l'ensemble de ce dernier avaient pris fin le 25.10.2012. Cette attestation ne l'empêche plus
de réaliser un ou plusieurs voyages temporaires au pays d'origine pour y introduire sa demande selon les
formalités requises et ne peut en conséquence être assimilés à une circonstance exceptionnelle au sens de
l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 (CCE, arrêt de rejet 254424 du 12 mai 2021).
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Il n'est pas ne reproché pas [sic] au requérant de s'être maintenu irrégulièrement sur le territoire, néanmoins
nous constatons que celui-ci est resté illégalement sur le territoire après l'expiration de son Attestation
d'immatriculation (CCE, arrêt de rejet 248948 du 11 février 2021). 

Notons encore que le requérant ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s’est constituée
et s'est perpétuée de façon irrégulière depuis l’expiration de son Attestation d’immatriculation le 25.10.2012
(voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et
n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 19/11/2015). 

De plus, le séjour, quelle que soit sa durée, ne constitue pas un empêchement de retour au pays d'origine.
En effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers estime que ce principe par définition reste valable quelle
que soit la durée de séjour de l'intéressé (CCE, arrêt de rejet 243420 du 30 octobre 2020).

Le fait de ne pas porter atteinte à l'ordre public ne constitue pas une circonstance exceptionnelle, à savoir
une circonstance rendant impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l'étranger dans son
pays d'origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l'introduction d'une demande d'autorisation de
séjour (CCE arrêt n°160605 du 22/01/2016). En effet, il s'agit là d’un comportement normal et attendu de
tous.

Dans sa demande, le requérant s’est contenté d’invoquer les liens dont il se prévaut et dépose des
témoignages de soutien sans cependant préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces
relations l’empêcheraient ou rendraient particulièrement difficile son retour temporaire au pays d'origine en
vue d’y lever les autorisations requises (CCE, Arrêt n” 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677
du 3 septembre 2019). Ainsi, l’exigence imposée par l'article 9 bis de la Loi d’introduire en principe la
demande d'autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de
résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité
nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement
même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt n’198 546 du 25 janvier
2018).

Monsieur invoque son désir de travailler, il dépose une promesse d’embauche du 29.09.2021 de la sprl [T.
M.] en tant que cuisinier (forte demande dans ce secteur). Monsieur a pu travailler et fournit des
avertissements extrait de rôle pour les années 2013-2014-2015. Monsieur a introduit une demande
d'autorisation de travail le 21.10.2009.
L'exercice d'une activité professionnelle passée ou à venir, n'est pas un élément révélateur d'une
impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les formalités
requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance
exceptionnelle. Notons que le requérant ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une activité
professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. La promesse d’embauche produite ne
permet pas d'établir l’existence d'une circonstance exceptionnelle. Le Conseil du Contentieux des Etrangers
rappelle à cet égard que selon une jurisprudence constante du Conseil d'Etat à laquelle le Conseil se rallie,
non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d'un demandeur ne constitue pas en soi
une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais encore même l'exercice
d'un travail saisonnier (voir CE, arrêt n’110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée
déterminée (Voir C.E., arrêt n”88.152 du 21 juin 2000), d'un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 du 27
décembre 2002) ou d'un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir C.E.,
arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance
exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d'origine (CCE, arrêt n’
231 855 du 28 janvier 2020).

En ce qui concerne la pénurie de main d'œuvre qui sévit dans son domaine d'activité. S'il est vrai que l’article
8 de l'Arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 relative à l’occupation des
travailleurs étrangers stipule : « L’autorisation d’occupation n’est accordée que s'il n’est pas possible de
trouver parmi les travailleurs appartenant au marché de l’emploi un travailleur apte à occuper de façon
satisfaisante et dans un délai raisonnable, même au moyen d’une formation professionnelle adéquate,
l’emploi envisagé. ». il importe cependant de mettre en balance cet élément. En effet l'article 4 paragraphe 1
de la Loi relative à l’occupation des travailleurs étrangers du 30 avril 1999 prévoit : « L’employeur qui
souhaite occuper un travailleur étranger doit, au préalable, obtenir l’autorisation d’occupation de l’autorité
compétente. L’employeur ne peut utiliser les services de ce travailleur que dans les limites fixées par cette
autorisation » Le paragraphe 2 du même article précise « L’autorisation d'occupation n’est pas accordée
lorsque le ressortissant étranger a pénétré en Belgique en vue d’y être occupé avant que l’employeur ait
obtenu l’autorisation d’occupation». En outre, pour fournir des prestations de travail, le travailleur étranger
doit préalablement avoir obtenu un permis de travail de l’autorité compétente (Art.5 de la du 30 avril 1999).
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doit préalablement avoir obtenu un permis de travail de l’autorité compétente (Art.5 de la du 30 avril 1999).

Dès lors, la pénurie de main d’œuvre dans un secteur (quel qu’il soit) ne dispense en rien de se soumettre à
la législation en vigueur concernant l'accès au territoire.

Monsieur envoie régulièrement de l’argent à ses frères et sœurs qui vivent au pays d’origine dans des
conditions précaires. 
C’est louable de sa part, néanmoins il est à noter que, d'une part, ce but ne la dispense pas d’introduire sa
demande à partir du pays d’origine ou de résidence, et d’autre part, rien ne l’empêchait de venir en Belgique
muni des documents requis nécessaires à son séjour.

Monsieur invoque que la recrudescence des cas Covid rend compliqué un retour au pays d’origine et que les
frontières du pays d’origine sont fermées.
frontières du pays d’origine sont fermées. D’une part, il y a lieu de constater que la situation sanitaire s’est
aujourd'hui améliorée. Ainsi, comme l’indique le site du Ministère des Affaires étrangères : « Les vols directs
de passagers vers et en provenance du Maroc ont repris depuis le 7 février 2022. Cette réouverture
s'accompagne d'une série de mesures sanitaires », en particulier « L'obligation de présenter le pass vaccinal
et le résultat négatif d’un test PCR de moins de 48 heures avant d'embarquer
(https://diplomatie.belgium.be/fr/Services/voyager_a_letranger/conseils_par_destination/maroc). D'autre part,
le Conseil du Contentieux des étrangers observe qu'il existe à l'heure actuelle un nombre conséquent de
mesures et de protocoles ayant été adoptés par les différents acteurs étatiques afin de garantir que les
voyages internationaux ne constituent pas un vecteur de transmission du virus (CCE, arrêt de rejet 264417
du 29 novembre 2021). La situation sanitaire due au virus COVID-19 ne constitue donc pas en soi une
circonstance exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire du requérant
dans son pays d'origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour
(CCE, arrêt de rejet 253069 du 20 avril 2021). Notons que c’est au requérant à tout mettre en œuvre pour
respecter l’ordre de quitter le territoire et de se rendre au pays d'origine afin de lever les autorisation de
séjour requises, conformément à la législation, comme toute personne dans une situation similaire.

Monsieur invoque l’Article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, en raison de ses attaches
nouées durant son séjour, de ses relations personnelles, sociales et économiques fortes. L’alinéa 2 de
l'article 8 de la CEDH autorise l’ingérence d’autorité publique, sous certaines conditions. En effet, l'alinéa 2
de cet article autorise l'ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et
constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu'elle énumère. Or, la présente décision est
prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées comme
constituant des mesures qui, dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l'entrée des
non nationaux sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai
1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n’ 86.204 du 24 mars 2000), en sorte qu'Il ne
s'agit pas d’une violation de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme (CCE, arrêt de
rejet 265042 du 7 décembre 2021).

Notons aussi qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu'« en imposant aux
étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y
demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire
belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur
situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait
disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du
requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, en ce qui concerne
la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour
celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le
législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière (dans la cas présent, à
l'exception de son séjour sous Attestation d’immatriculation), de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la
précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010)

En tout état de cause, le Conseil d’Etat et le Conseil du Contentieux des Etrangers ont déjà jugé que « le
droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la CEDH peut être
expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l'alinéa 2 du même article. La
loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s'ensuit que
l'application de cette loi n'emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la CEDH. Cette disposition
autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance
du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats
conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont
ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la CEDH ne s'oppose pas à ce que les Etats
fixent des conditions pour l’entrée des étrangers sur leur territoire. L'exigence imposée par l'article 9, alinéa
3, de la loi du 15 décembre 1980 d’introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge
dans le pays d’origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l’étranger puisqu'elle
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dans le pays d’origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l’étranger puisqu'elle

ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la
décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs,
en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une
séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au
but poursuivi par le législateur lorsque la personne Intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière (à
l’exception de son séjour sous Attestation d'immatriculation dans ce cas précis), de telle sorte qu’elle ne
pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n" 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens :
C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).

La Cour d'arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En Imposant à
un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour demander
l'autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit au
respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se
justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l'article 8.2 de la [CEDH], En effet, une telle ingérence
dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu'un éventuel éloignement temporaire
qui n'implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d'obtenir l'autorisation requise».

En effet, l'exigence que le requérant retourne dans son pays d'origine, pour y introduire sa demande, ne lui
impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge, dans lequel il séjournait
de manière illégale (CCE Arrêt nn°261 781 du 23 juin 2021).».

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire :

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants:

O  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le
Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son
passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art6,alinéa 1er de la loi) : Monsieur a obtenu une
attestation d’immatriculation jusqu’au 25.10.2012 et est irrégulier depuis lors.

MOTIF DE LA DECISION :

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur
de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 de
la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire.
Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier :

L’intérêt supérieur de l'enfant : 
Monsieur est majeur. 

La vie familiale : 
Monsieur invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, en raison de ses attaches
nouées durant son séjour, de ses relations personnelles, sociales et économiques fortes.
L’alinéa 2 de l’article 8 de la CEDH autorise l’ingérence d’autorité publique, sous certaines conditions. En
effet, l’alinéa 2 de cet article autorisé l’ingérence publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et
constitue une mesure nécessaire à certains impératifs qu’elle énumère. Or, la présente décision est prise en
application de la loi du 15 décembre 1980 dont les dispositions doivent être considéré comme constituant
des mesures qui, dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux
sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz
Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000), en sorte qu’il ne s’agit pas d’une
violation de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme (CCE, arrêt de rejet 265042 du 7
décembre 2021). Notons aussi qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en
imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays
d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis
sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité
de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation
serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du
requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, en ce qui concerne
la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour
celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le
législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière (à l’exception de son séjour
sous Attestation d’immatriculation), de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.»
(CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010) En tout état de cause, le Conseil d'Etat et le Conseil du Contentieux
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(CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010) En tout état de cause, le Conseil d'Etat et le Conseil du Contentieux

des Etrangers ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l'article 8, alinéa
1er, de la CEDH peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par
l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de
cet alinéa. Il s'ensuit que l'application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l'article 8 de la CEDH.
Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la
reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet
que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les
Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la CEDH ne s'oppose pas à ce que
les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l'article
9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique
belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger
puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en
réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois.
Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences
d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées
disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en
situation irrégulière (à l’exception de son séjour sous Attestation d’immatriculation), de telle sorte qu'eHe ne
pouvait Ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens :
C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008). La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n°
46/2006 du 22 mars 2006, qu'« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de
retourner dans son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent
pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas
davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l'article 8.2 de la
[CEDH], En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner
qu’un éventuel éloignement temporaire qui n'implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue
d'obtenir l’autorisation requise». En effet, l’exigence que le requérant retourne dans son pays d’origine, pour y
introduire sa demande, ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu
belge, dans lequel il séjournait de manière illégale (CCE Arrêt nn°261 781 du 23 juin 2021)

L’état de santé : 
Monsieur dépose un RDV hospitalier du 17.06.2010, une attestation de l’hôpital du 28.02.2008 et 4 factures
de la clinique de 2012 pour prouver son séjour. Il n’invoque aucune contre-indication médicale à voyager ou
à se rendre au pays d'origine. 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire. »

2. Exposé des moyens d’annulation

2.1.1. La partie requérante invoque un premier moyen pris de l’erreur manifeste d’appréciation et de la
violation de « […] l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers ; […] l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; […] devoir de minutie et de prudence ainsi
que du principe de légitime confiance en tant que composantes du principe de bonne administration, et du
principe selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant en considération l’ensemble des
éléments pertinents de la cause […] l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne
et 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ».

2.1.2 Dans une première branche, elle soutient que la partie défenderesse « fait état d’éléments de
motivation inadéquats pour évacuer les éléments soulevés par le requérant à l’appui de sa demande
d’autorisation de séjour ». Elle lui reproche d’avoir indiqué que « Notons à titre purement informatif que
Monsieur est arrivé muni d’un passeport non revêtu de visa et n'a pas introduit de déclaration d'arrivée
comme il est de règle. Monsieur a obtenu une Attestation d'immatriculation du 25/04/2012 jusqu'au
25.10.2012. Même si l’intéressé a bénéficié d’un séjour légal, l’Office des Etrangers peut constater qu'il était
temporaire. En effet, ce type d'attestation ne couvrait qu'un séjour accordé de manière temporaire.
En date du 26.01.2012, Monsieur a introduit une cohabitation légale avec [K.K.H.] (enregistré le 09.02.2012 à
Schaerbeek), en date du 04.09.2020 est notifiée la cessation de commun accord. Monsieur a introduit une
Demande 9bis en date du 15.12.2009, déclarée non fondée et assortie d’un ordre de quitter le territoire du
27.09.2011 (notifiés le 22.11.2011), décision annulée par le CCE le 28.02.2019, une nouvelle décision non
fondée et assortie d'un ordre de quitter le territoire a été prise en date du 18.03.2019 (Monsieur ne s'est
jamais présenté pour notification). Monsieur a délibérément choisi de se maintenir sur le territoire alors qu'il
savait son séjour illégal, aussi est-il à l’origine du préjudice qu’il invoque, comme en témoigne une
jurisprudence constante du Conseil d’Etat (arrêt n° 95.400 du 03/04/2002, arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et
arrêt n° 117.410 du 21/03/2003) ». Elle affirme que « cet élément est déterminant en ce qu’il s’agit de la
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arrêt n° 117.410 du 21/03/2003) ». Elle affirme que « cet élément est déterminant en ce qu’il s’agit de la

prémisse du raisonnement de la partie adverse ». Elle allègue que « ce motif ne prend pas en considération
un élément essentiel à une motivation adéquate : l’exécution de démarches préalables sur le territoire
d’origine auprès des autorités belges ne constitue pas une condition de l’article 9bis de la loi du
15.12.1980 ». Elle estime que la partie défenderesse « ajoute donc là, par cette prémisse, une condition
inexistante dont elle fait une condition nécessaire, condition qui fausse, dès l’abord, l’ensemble du
raisonnement réalisé par la partie adverse dans la décision attaquée ». Elle conclut que « l’ajout d’une
condition à la loi et une motivation fondée sur une base erronée démontrent les erreurs manifestes commises
par la partie adverse et l’absence de motivation adéquate de la décision attaquée ».

2.1.3. Dans une deuxième branche, elle relève que la partie défenderesse « ne conteste ni le long séjour du
requérant sur le sol belge ni sa bonne intégration ». Elle reproduit un extrait de la première décision attaquée
et soutient qu’il « est de jurisprudence que l’intégration et la longueur du séjour peuvent constituer des
circonstances exceptionnelles ». Elle cite la jurisprudence du Conseil de céans et fait valoir que la partie
défenderesse « n’explique pas pourquoi les éléments précités n’empêchaient nullement un retour temporaire
au pays d’origine afin d’y lever les autorisations nécessaires, mais se contente de l’affirmer sans autre
précision ». Elle en conclut que « la motivation adoptée ne peut être considérée comme suffisante, dès lors
qu’elle ne permet nullement de comprendre la raison pour laquelle, dans le cas d’espèce, la partie adverse
estime que ni la longueur du séjour ni l’intégration du requérant ne sont de nature à lui permettre d’introduire
sa demande d’autorisation de séjour depuis le territoire belge ». Elle ajoute que « l’absence d’exigence de
l’explicitation des motifs des motifs de la décision attaquée ne saurait être invoquée à cet égard dans la
mesure où le motif susmentionné (un long séjour en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner
dans le pays d’origine) n’est qu’une position de principe de la partie adverse, faite sans aucune appréciation
d’éléments particuliers de la situation du requérant ». Elle estime qu’ « admettre le raisonnement de la partie
adverse revient à considérer que la longueur du séjour et l’intégration, dans le contexte décrit par le
requérant dans sa demande (plus d’attaches au Maroc, présent depuis 18 ans en Belgique, vie privée en
Belgique…) ne peuvent jamais être considérées comme constitutives d’une circonstance exceptionnelle dès
lors qu’à lire la partie adverse, elles n’empêchent jamais, quelles que soient les circonstances de l’espèce, la
réalisation d’un ou plusieurs départs temporaires à l’étranger ». Elle conclut à la violation des dispositions et
principes invoqués au moyen.

2.1.4. Dans une troisième branche, elle soutient que la partie défenderesse « fait preuve d’une motivation
stéréotypée et n’a pas procédé à une balance des intérêts, pourtant indispensable dans l’analyse de l’atteinte
au droit au respect de la vie privée et familiale du requérant par rapport aux objectifs légitimes fixés par le
paragraphe 2 de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ». Elle reproduit un extrait
de sa demande d’autorisation de séjour et reproche à la partie défenderesse d’avoir indiqué que
« l’ingérence est proportionnée en raison du fait que le requérant a tissé des relations en situation irrégulière
en raison du fait que le retour du requérant dans son pays d’origine revêtirait un caractère temporaire ». Elle
allègue que « le simple fait que les relations du requérant se soient tissées au fil des années qu’il a passées
sur le territoire belge alors qu’il était en situation irrégulière ne remet pas en cause l’intensité de ces liens ».
Elle fait valoir que « contrairement à ce que la partie adverse laisse supposer en utilisant les termes « ne
sauraient être jugées disproportionnées », cela ne la dispense pas non plus d’analyser concrètement si les
atteintes à la vie privée du requérant sont, in casu, proportionnées ». Elle cite la jurisprudence du Conseil de
céans à l’appui de son argumentaire. Elle poursuit en indiquant qu’ « il n’existe aucune garantie future quant
à un retour effectif du requérant sur le sol belge ». Elle soutient que la partie défenderesse « ne peut préjuger
d’un tel constat, d’une part, parce qu’elle s’est contentée d’examiner la recevabilité de l’action et non le fond
et, d’autre part, parce qu’elle semble avoir déjà préjugé au fond quant aux éléments d’intégration et qu’il est
permis de considérer qu’elle les appréhendera identiquement ». Elle ajoute que « la séparation ne peut être
considérée comme temporaire, mais doit être appréciée dans un cadre définitif pour se prononcer
valablement sur le préjudice et la manière dont est affecté le droit à la vie privée du requérant ». Elle avance
que la partie défenderesse « n’effectue aucune balance des intérêts et ne s’explique pas quant aux risques
pour le requérant de ne plus jamais revoir les personnes qui sont devenues ses amis proches au cours de
ses longues années passées sur le territoire ». Elle se livre à des considérations théoriques et
jurisprudentielles relatives à l’article 8 de la CEDH et affirme qu’« il incombait à l’autorité de montrer qu’elle a
eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte au droit du requérant au
respect de sa vie privée, ce qu’elle n’a manifestement pas fait in casu ». Elle conclut à la violation des
dispositions et principes invoqués au moyen.

2.2.1. La partie requérante invoque un second moyen pris de la violation « [...] des articles 7, 62 et 74/13 de
la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.
[...] des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relatifs à la motivation formelle des actes administratifs
individuels. [...] de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme et de Sauvegarde des
Libertés fondamentales. [...] du devoir de minutie, du principe de bonne administration, du principe de
proportionnalité et du principe selon lequel l’autorité administrative ne peut commettre d’erreur manifeste
d’appréciation ».
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d’appréciation ».

2.2.2. Elle se livre à des considérations théoriques relatives à l’obligation de motivation formelle et affirme
que « l’ordre de quitter le territoire est motivé exclusivement par référence à l’absence de légalité du séjour
du requérant sur le territoire belge ». Elle reproduit le prescrit de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre
1980. Elle relève que « le requérant a démontré une intégration sociale indiscutable tant du point de vue de
la durée de son séjour que du point de vue de son intégration sociale et professionnelle ». Elle allègue que
l’ordre de quitter le territoire attaqué « contient des défauts de motivation largement similaires à ceux
contenus dans la première décision attaquée d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour ». Elle
soutient que la partie défenderesse « fait preuve à nouveau d’une motivation stéréotypée et n’a pas procédé
à une balance des intérêts, pourtant indispensable dans l’analyse de l’atteinte au droit au respect de la vie
privée et familiale du requérant par rapport aux objectifs légitimes fixés par le paragraphe 2 de l’article 8 de la
Convention Européenne des Droits de l’Homme ». Elle estime que la partie défenderesse « se limite à
digresser sur la légalité de l’obligation prévue par la loi du 15.12.1980 précitée d’obliger les étrangers à
retourner dans leur pays d’origine afin d’y introduire leur demande auprès du poste diplomatique belge sans
toutefois offrir d’analyse concrète de la situation du requérant en mettant en balance son intérêt d’appliquer
les exigences de la loi du 15.12.1980 vis-à-vis des ingérences que cela engendrerait dans le droit au respect
de la vie privée et familiale du requérant ». Elle reproduit un extrait de l’ordre de quitter le territoire attaqué et
soutient que la partie défenderesse « s’abstient d’expliquer en quoi l’intérêt de l’Etat d’imposer au requérant
de retourner dans son pays d’origine pour y demander une autorisation de séjour auprès du poste
diplomatique compétent justifie in casu les atteintes à sa vie privée et familiale ». Elle ajoute que la partie
défenderesse « se limite à expliquer que l’ingérence est proportionnée en raison du fait que le retour du
requérant dans son pays d’origine revêtirait un caractère temporaire ». Elle affirme qu’ « il n’existe pourtant
aucune garantie future quant à un retour effectif du requérant sur le sol belge » et réitère à cet égard que la
partie défenderesse « ne peut préjuger d’un tel constat, d’une part, parce qu’elle s’est contentée d’examiner
la recevabilité de l’action et non le fond et, d’autre part, parce qu’elle semble avoir déjà préjugé au fond quant
aux éléments d’intégration et qu’il est permis de considérer qu’elle les appréhendera identiquement ». Elle
précise que « la séparation ne peut être considérée comme temporaire, mais doit être appréciée dans un
cadre définitif pour se prononcer valablement sur le préjudice et la manière dont est affecté le droit à la vie
privée et familiale du requérant ». Elle avance que la partie défenderesse « n’effectue aucune balance des
intérêts et ne s’explique pas quant aux risques pour le requérant de ne plus jamais revoir les membres de sa
famille et les personnes qui sont devenues ses amis proches au cours des longues années passées sur le
territoire ». Elle estime qu’ « une mise en balance par laquelle la partie adverse aurait énoncé clairement les
éléments favorables au requérant et expliqué les motifs pour lesquels les exigences de l’ordre public auraient
dû prévaloir était nécessaire pour que la motivation puisse être considérée comme étant adéquate ». Elle
ajoute que la partie défenderesse « se limite à déclarer que le requérant a tissé ses relations en situation
irrégulière, de telle sorte qu’il ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » et que « le simple fait que les
relations du requérant se soient tissées au fil des années qu’il a passées sur le territoire belge alors qu’il était
en situation irrégulière ne remet pas en cause l’intensité de ces liens ». Elle se livre à des considérations
théoriques et jurisprudentielles relatives à la notion de pouvoir d’appréciation et conclut à la violation des
dispositions et principes invoqués au moyen.

3. Discussion

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un
« moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la
manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. Or, en l’occurrence, la partie requérante s’abstient
d’expliquer de quelle manière les actes attaqués violeraient l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux
de l’Union ainsi que le principe de légitime confiance.

Par conséquent, le premier moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ce principe et de cette
disposition.

3.2.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que
« Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas
dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf dérogations
prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée
par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou
de son séjour à l’étranger ».

L’article 9bis, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à
la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du
bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand le
ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».
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L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère un double examen. En ce qui concerne la
recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine si des circonstances
exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont justifiées ; en l’absence de telles
circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. En ce qui concerne le bien-fondé de la
demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger à séjourner plus de
trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large
pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le
demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande non fondée (dans le même sens :
CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 2011, n° 216.651).  

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée. Dans
le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à celle de la
partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne
ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que
formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le
même sens : C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les
obligations qui lui incombent, notamment, en termes de motivation des actes administratifs. A cet égard, il
importe de rappeler que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses
dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque argument avancé à l’appui de la
demande dont elle est saisie, elle comporte néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de cette demande des
raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ainsi que d’apporter une réponse, fût-elle implicite, mais certaine,
aux arguments essentiels invoqués à l’appui de ladite demande.

3.2.2. En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort de la motivation de la première décision attaquée que la
partie défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par le requérant dans sa demande
d’autorisation de séjour visée au point 1.4. du présent arrêt, - à savoir, la longueur de son séjour en Belgique,
la qualité de son intégration, sa volonté de travailler, l’invocation de l’article 8 de la CEDH, la recrudescence
des cas de Covid-19, l’envoi régulier d’argent à ses frères et sœurs, et a exposé les raisons pour lesquelles
elle a considéré, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne constituaient pas une
circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant
difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale. La
première décision attaquée doit dès lors être considérée comme suffisamment et valablement motivée, la
partie requérante restant en défaut de démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le
chef de la partie défenderesse à cet égard.

3.3. Sur la première branche du premier moyen, force est de constater qu’une simple lecture de la première
décision attaquée, telle qu’elle est intégralement reproduite supra, suffit pour se rendre compte que le
premier paragraphe de celle-ci, qui fait état de diverses considérations introductives, consiste davantage en
un résumé du parcours administratif du requérant qu’en un motif fondant ladite décision. La partie
défenderesse ne fait en effet que reprendre sommairement, dans ce premier paragraphe, les rétroactes de la
procédure sans en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou non d’une circonstance exceptionnelle.
Par conséquent, l’argumentation est inopérante dans la mesure où, indépendamment de son fondement, elle
demeure sans pertinence sur la validité de la motivation proprement dite du premier acte attaqué, dont elle
ne pourrait, en conséquence, justifier l’annulation.

L’argumentation aux termes duquel la partie requérante allègue que la partie défenderesse aurait ajouté
« une condition inexistante dont elle fait une condition nécessaire, condition qui fausse, dès l’abord,
l’ensemble du raisonnement réalisé par la partie adverse dans la décision attaquée », procède donc d’une
lecture erronée de la première décision attaquée.

Le Conseil rappelle en outre avoir déjà jugé, à plusieurs reprises, alors qu’il était appelé à se prononcer sur
un grief similaire à celui formulé dans le cas d’espèce, auquel cette jurisprudence trouve, par conséquent,
également à s’appliquer, que « […] la partie requérante n’a aucun intérêt à cette articulation du moyen, dès
lors qu’elle entend contester un motif de la décision querellée qui n’en est pas un en tant que tel, la partie
défenderesse ne faisant que reprendre sommairement dans un premier paragraphe les rétroactes de la
procédure […] sans en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou non d’une circonstance
exceptionnelle […] » (dans le même sens, voir notamment : CCE, arrêts n°18 060 du 30 octobre 2008, n°30
168 du 29 juillet 2009 et n°31 415 du 11 septembre 2009).

3.4.1. Sur la deuxième branche du premier moyen, s’agissant de la longueur du séjour et de l’intégration du
requérant, le Conseil observe que la partie défenderesse a expliqué les raisons pour lesquelles elle a estimé,
dans le cadre de son pouvoir d’appréciation discrétionnaire, que ces éléments ne constituaient pas une
circonstance exceptionnelle en indiquant que « les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de
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circonstance exceptionnelle en indiquant que « les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de

la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner
plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en
Belgique et non à l'étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées
lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de
séjour à l'étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des
circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat - Arrêt n’ 100.223 du 24/10/2001). L’intéressé doit démontrer à
tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son
pays d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). De plus, la
longueur du séjour et l’intégration n’empêchent pas la réalisation d’un ou plusieurs départs temporaires à
l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère
que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (...) il s’agit d'un élément tendant à prouver tout au
plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais non une impossibilité ou une
difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de
l'obtention d’une autorisation de séjour » (CCE Arrêt 161213 du 02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du
13/01/2016 CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). Le fait que le requérant ait vécu en Belgique durant une
certaine période en séjour légal n'invalide en rien ce constat (CCE arrêt 91.903 du 22.11.2012). Monsieur a
obtenu une Attestation d’immatriculation du 25/04/2012 jusqu'au 25.10.2012. en effet, même si Monsieur a
bénéficié d'un séjour légal, l'Office des Etrangers peut constater qu'il était temporaire, et en déduire qu'un
voyage au pays d'origine n'est pas assimilable à une circonstance exceptionnelle. En effet, Monsieur a
bénéficié d’un séjour légal couvert par une attestation d'immatriculation. En effet, ce type d’attestation ne
couvrait qu'un séjour accordé de manière temporaire, et que l'ensemble de ce dernier avaient pris fin le
25.10.2012. Cette attestation ne l'empêche plus de réaliser un ou plusieurs voyages temporaires au pays
d'origine pour y introduire sa demande selon les formalités requises et ne peut en conséquence être
assimilés à une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 (CCE,
arrêt de rejet 254424 du 12 mai 2021). Il n'est pas ne reproché pas [sic] au requérant de s'être maintenu
irrégulièrement sur le territoire, néanmoins nous constatons que celui-ci est resté illégalement sur le territoire
après l'expiration de son Attestation d'immatriculation (CCE, arrêt de rejet 248948 du 11 février 2021).
Notons encore que le requérant ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s’est constituée
et s'est perpétuée de façon irrégulière depuis l’expiration de son Attestation d’immatriculation le 25.10.2012
(voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et
n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 19/11/2015). De plus, le séjour, quelle que soit sa durée, ne
constitue pas un empêchement de retour au pays d'origine. En effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers
estime que ce principe par définition reste valable quelle que soit la durée de séjour de l'intéressé (CCE, arrêt
de rejet 243420 du 30 octobre 2020). Le fait de ne pas porter atteinte à l'ordre public ne constitue pas une
circonstance exceptionnelle, à savoir une circonstance rendant impossible ou particulièrement difficile le
retour temporaire de l'étranger dans son pays d'origine pour y accomplir les formalités nécessaires à
l'introduction d'une demande d'autorisation de séjour (CCE arrêt n°160605 du 22/01/2016). En effet, il s'agit
là d’un comportement normal et attendu de tous. Dans sa demande, le requérant s’est contenté d’invoquer
les liens dont il se prévaut et dépose des témoignages de soutien sans cependant préciser concrètement et
de manière circonstanciée en quoi ces relations l’empêcheraient ou rendraient particulièrement difficile son
retour temporaire au pays d'origine en vue d’y lever les autorisations requises (CCE, Arrêt n” 229 968 du 9
décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 du 3 septembre 2019). Ainsi, l’exigence imposée par l'article 9 bis de
la Loi d’introduire en principe la demande d'autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou
consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au
requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la
décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt
n’198 546 du 25 janvier 2018) ».

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se borne à affirmer que la partie
défenderesse « n’explique pas pourquoi les éléments précités n’empêchaient nullement un retour temporaire
au pays d’origine afin d’y lever les autorisations nécessaires, mais se contente de l’affirmer sans autre
précision ».

3.4.2. En ce que la partie requérante allègue qu’ « admettre le raisonnement de la partie adverse revient à
considérer que la longueur du séjour et l’intégration, dans le contexte décrit par le requérant dans sa
demande (plus d’attaches au Maroc, présent depuis 18 ans en Belgique, vie privée en Belgique…) ne
peuvent jamais être considérées comme constitutives d’une circonstance exceptionnelle dès lors qu’à lire la
partie adverse, elles n’empêchent jamais, quelles que soient les circonstances de l’espèce, la réalisation d’un
ou plusieurs départs temporaires à l’étranger », force est de constater qu’un tel argumentaire n’est étayé
d’aucune preuve concrète et relève dès lors de la simple allégation, ce qui ne saurait suffire à démontrer une
violation des dispositions ou principes visés en termes de requête



X - Page 11

En tout état de cause, le Conseil estime, ainsi que relevé supra, que la partie défenderesse a bien rencontré
les éléments invoqués par la partie requérante et motivé le premier acte attaqué à cet égard, en telle manière
que le grief susmentionné n’est pas pertinent.

3.5.1. Sur la troisième branche du premier moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la
CEDH, le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que : « Le droit au
respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément
circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15
décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application
de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc
notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie
privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit
de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer
des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions
pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15
décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays
d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose
qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur
le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui
concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation
prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but
poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de
telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., 31 juillet 2006, n°161.567 ; dans le
même sens : CCE., n°12.168 du 30 mai 2008). 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En imposant à
un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour demander
l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit au
respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se
justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne des droits de
l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner
qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue
d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3). 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée par
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour
auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger
est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son
milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de
plus de trois mois. Les décisions attaquées ne peuvent donc nullement être considérées comme violant
l’article 8 de la CEDH.

3.5.2. En outre, une simple lecture de la motivation du premier acte querellé révèle que la partie
défenderesse a pris en considération la vie privée et familiale alléguée du requérant et a procédé à une mise
en balance des intérêts en présence, en considérant que : « Monsieur invoque l’Article 8 de la Convention
Européenne des Droits de l'Homme, en raison de ses attaches nouées durant son séjour, de ses relations
personnelles, sociales et économiques fortes. L’alinéa 2 de l'article 8 de la CEDH autorise l’ingérence
d’autorité publique, sous certaines conditions. En effet, l'alinéa 2 de cet article autorise l'ingérence de
l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à
certains impératifs précis qu'elle énumère. Or, la présente décision est prise en application de la loi du 15
décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une
société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l'entrée des non nationaux sur le territoire national
(voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20
mars 1991 ; C.E., arrêt n’ 86.204 du 24 mars 2000), en sorte qu'Il ne s'agit pas d’une violation de l'article 8 de
la Convention Européenne des Droits de l'Homme (CCE, arrêt de rejet 265042 du 7 décembre 2021). Notons
aussi qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu'« en imposant aux étrangers, dont
le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès
du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur
entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la
clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par
rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du requérant, et qui trouve
d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si
rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un
séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les
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séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les

requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière (dans la cas présent, à l'exception de son séjour
sous Attestation d’immatriculation), de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.»
(CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010) En tout état de cause, le Conseil d’Etat et le Conseil du Contentieux
des Etrangers ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa
1er, de la CEDH peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par
l'alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de
cet alinéa. Il s'ensuit que l'application de cette loi n'emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la CEDH.
Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la
reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet
que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les
Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la CEDH ne s'oppose pas à ce que
les Etats fixent des conditions pour l’entrée des étrangers sur leur territoire. L'exigence imposée par l'article
9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d’introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique
belge dans le pays d’origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l’étranger
puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en
réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois.
Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences
d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées
disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne Intéressée a tissé ses relations en
situation irrégulière (à l’exception de son séjour sous Attestation d'immatriculation dans ce cas précis), de
telle sorte qu’elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n" 161.567 du 31 juillet 2006 ;
dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008). La Cour d'arbitrage a également considéré,
dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En Imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en
Belgique de retourner dans son pays d’origine pour demander l'autorisation requise, les dispositions en
cause ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et
ne constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus
par l'article 8.2 de la [CEDH], En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi
et ne peut entraîner qu'un éventuel éloignement temporaire qui n'implique pas de rupture des liens unissant
les intéressés en vue d'obtenir l'autorisation requise». En effet, l'exigence que le requérant retourne dans son
pays d'origine, pour y introduire sa demande, ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation
temporaire de son milieu belge, dans lequel il séjournait de manière illégale (CCE Arrêt nn°261 781 du 23
juin 2021). »

Par conséquent, force est de constater que la partie défenderesse a bien effectué une balance des intérêts
entre, d’une part, les obligations imposées par la loi du 15 décembre 1980 et particulièrement l’article 9bis et,
d’autre part, la vie privée et/ou familiale du requérant et a motivé à suffisance et adéquatement le premier
acte attaqué quant à ce.

3.5.3. En ce que la partie requérante allègue qu’ « il n’existe aucune garantie future quant à un retour effectif
du requérant sur le sol belge », le Conseil observe que l’argumentation de la partie requérante s’apparente à
des allégations relatives à l’attitude de la partie défenderesse et à sa politique de délivrance des
autorisations de séjour, qui ne sont étayées par aucun argument probant, présentent un caractère spéculatif
et relèvent, par conséquent, de la pure hypothèse. Au surplus, le Conseil observe, s’agissant de l’allégation
selon laquelle la partie défenderesse « semble avoir déjà préjugé au fond quant aux éléments d’intégration »
qu’un tel « préjugé » ne ressort nullement de la motivation du premier acte attaqué.

3.6.1. Sur le deuxième moyen, dirigé spécifiquement à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire, le Conseil
rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la
prise de la décision attaquée, le ministre ou son délégué « peut ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9° 11
ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l’étranger, qui n’est autorisé ni admis à séjourner plus de
trois mois ou à s’établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 2° s'il
demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la preuve
que ce délai n'est pas dépassé ».

Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire délivré sous la base de l’article 7 de la loi du 15
décembre 1980 est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une
situation visée par cette disposition pour en tirer des conséquences de droit. 

Le Conseil rappelle également que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la
prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant,
de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

3.6.2. En l’espèce, le Conseil relève que l’ordre de quitter le territoire attaqué est suffisamment et
adéquatement motivé par le constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, que
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adéquatement motivé par le constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, que

le requérant « demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de
visa apposée sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu », la partie défenderesse précisant à
cet égard que le requérant « a obtenu une attestation d’immatriculation jusqu’au 25.10.2012 et est irrégulier
depuis lors ». Cette motivation n’est nullement contestée par la partie requérante.

3.6.3. En outre, le Conseil rappelle que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la
prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant,
de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ».

À cet égard, force est de constater que la partie défenderesse a motivé expressément l’ordre de quitter le
territoire en indiquant « L’intérêt supérieur de l'enfant : Monsieur est majeur » et que «  L’état de santé :
Monsieur dépose un RDV hospitalier du 17.06.2010, une attestation de l’hôpital du 28.02.2008 et 4 factures
de la clinique de 2012 pour prouver son séjour. Il n’invoque aucune contre-indication médicale à voyager ou
à se rendre au pays d'origine ».

S’agissant de la vie familiale du requérant, le Conseil observe, d’une part, que la partie défenderesse a
essentiellement reproduit les motifs figurant dans la première décision attaquée et, d’autre part, que la partie
requérante réitère la même argumentation quant à ce. Par conséquent, il est renvoyé aux développements
tenus au point 3.5. du présent arrêt.

3.6.4. S’agissant de l’argumentation relative au caractère temporaire d’un retour au pays d’origine, le Conseil
renvoie aux considérations développées au point 3.5.3. du présent arrêt.

3.7. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte aux dispositions et
principes invoqués aux moyens.

4. Débats succincts

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre avril deux mille vingt-quatre par :

J. MAHIELS, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

A. KESTEMONT, greffière.

La greffière, La présidente,

A. KESTEMONT J. MAHIELS


